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APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 39 C/55 ET DE LA DÉCISION 205 EX/29 
CONCERNANT LES INSTITUTIONS ÉDUCATIVES ET CULTURELLES 

DANS LES TERRITOIRES ARABES OCCUPÉS  

Résumé 

Le présent document est soumis en application de la résolution 
39 C/55 et de la décision 205 EX/29. Il rend compte de l’assistance 
fournie à l’Autorité palestinienne et aux parties palestiniennes 
concernées, ainsi que de l’évolution de la situation depuis la 
205e session du Conseil exécutif.  

Il n’y a aucune incidence financière ou administrative.  

Action attendue du Conseil exécutif : décision proposée au 
paragraphe 26. 

1. La période visée par le présent rapport va d’août 2018 à janvier 2019. 

2. Le document 206 EX/32 (« Palestine occupée ») donne des informations détaillées sur les 
activités de l’UNESCO à Gaza. Ces informations ne figurent donc pas dans le présent document. 

Éducation 

3. Pendant le deuxième semestre de 2018, les services éducatifs ont été affectés par la 
démolition ou les menaces de démolition d’un nombre accru d’établissements scolaires. La violence 
et les tensions ont restreint l’accès à un environnement d’apprentissage sûr et ont porté atteinte au 
droit des élèves palestiniens à une éducation de qualité. 

4. L’UNESCO a fourni des conseils techniques au Ministère de l’éducation et de l’enseignement 
supérieur aux fins de directives unifiées concernant la formation des enseignants à l’éducation 
inclusive et aux méthodes d’enseignement centrées sur l’enfant. En tant que membre du Groupe de 
travail thématique sur l’éducation dans les situations d’urgence, et au titre de son Cadre stratégique 
pour l’éducation dans les situations d’urgence dans la région arabe (2018-2021), elle continue par 
ailleurs de défendre le droit à l’éducation de tous les élèves de Palestine. Dans ce contexte, 
l’UNESCO, le PNUD, l’UNICEF, l’UNRWA et Aide à l’enfance ont joint leurs efforts pour concevoir 
un nouveau programme commun visant à renforcer la résilience des communautés, des enfants et 
de leurs familles dans des parties ciblées de Gaza, de Jérusalem-Est et de la zone C, en offrant aux 
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filles et garçons un meilleur accès à une éducation et des possibilités d’apprentissage inclusifs et 
équitables, et pour lever ensemble des fonds en vue de le financer. Le programme devrait aussi 
s’attacher à renforcer la capacité du système éducatif palestinien de répondre aux besoins urgents.  

5. Dans le cadre de ses efforts en cours pour accroître la pertinence de l’apprentissage face à 
l’évolution rapide des besoins du marché du travail et pour équiper les jeunes Palestiniens des 
compétences numériques et autres compétences indispensables au XXIe siècle, l’UNESCO a formé 
des enseignants en technologie de l’information (TI) et 675 élèves de Cisjordanie et de Gaza des 
classes allant de la 8e à la 12e année d’études afin qu’ils acquièrent les compétences en 
programmation nécessaires pour développer des applications mobiles et qu’ils mettent ces 
compétences à profit dans leur apprentissage en ligne.  

6. En tant que conseil technique auprès du Groupe de travail du secteur de l’éducation, 
l’UNESCO aide le Ministère de l’éducation et de l’enseignement supérieur dans la formulation des 
règlements d’application des lois sur l’enseignement général et l’enseignement supérieur adoptées 
en 2016 et en 2018, afin d’assurer leur conformité avec les normes et principes internationaux et 
d’en faire une étape décisive dans la réalisation effective des cibles de l’ODD 4 de façon à ne 
« laisser personne de côté » en Palestine. 

Culture 

7. Suite à l’entrée en vigueur, en juillet 2018, du décret-loi sur le patrimoine culturel matériel, 
l’UNESCO continue d’apporter un soutien technique et financier au Ministère du tourisme et des 
antiquités. Ce soutien porte sur l’élaboration de quatre règlements d’application et des directives 
opérationnelles correspondantes, en coopération avec le Ministère et avec le concours d’experts et 
de professionnels de premier plan, d’universitaires et des organisations de la société civile œuvrant 
dans le domaine de la préservation du patrimoine.  

8. Depuis la période couverte par le précédent rapport, et dans le cadre du projet d’une durée de 
six ans visant à appuyer le développement local par la réfection et la revitalisation de 
l’environnement bâti historique, projet financé par le Gouvernement suédois par l’intermédiaire de 
l’Agence suédoise de coopération internationale pour le développement (ASDI), l’UNESCO a 
achevé la remise en état de quatre sites historiques, comprenant les édifices historiques des sites 
du patrimoine culturel « Lieu de naissance de Jésus : l’église de la nativité et la route de pèlerinage, 
Bethléem » et « Vieille Ville d’Hébron/Al-Khalil1, inscrits l’un et l’autre sur la Liste du patrimoine 
mondial en péril. Au cours de la présente période, le projet a généré 7 500 jours ouvrés d’emploi 
temporaire. Le donateur a généreusement consenti une contribution additionnelle d’un montant de 
2,9 millions de dollars des États-Unis en vue de prolonger la durée du projet jusqu’en mai 2020 dans 
le cadre de la stratégie d’achèvement progressif de cette activité2. 

9. L’UNESCO continue de superviser les travaux de remise en état du musée Riwaya de 
Bethléem, financé par le Gouvernement norvégien, en vue d’y installer une exposition interactive 
multimédias sur la culture palestinienne. Le projet a été prolongé jusqu’en juin 2019 pour permettre 
de mener à bien les derniers travaux de rénovation des espaces du musée et de réparer les 
dommages causés par un incendie qui s’est produit en janvier 2018 dans les bâtiments du Centre 
pour la paix, où est situé le musée. 

                                                
1  Pour plus d'informations sur les projets de réhabilitation à Bethléem et dans la Vieille Ville d'Hébron, 

voir : http://www.unesco.org/new/en/ramallah/about-this-office/single-
view/news/celebration_of_the_rehabilitation_of_amer_school_in_the_old/, et 
http://www.unesco.org/new/en/ramallah/about-this-office/single-
view/news/inauguration_of_dar_as_sabbagh_and_of_saint_joseph_femmes_emp/. 

2  Pour plus d'informations sur la prolongation du projet, voir : 
http://www.unesco.org/new/en/ramallah/about-this-office/single-
view/news/sida_and_unesco_continue_to_support_local_development_in_pal-1/  

http://www.unesco.org/new/en/ramallah/about-this-office/single-view/news/celebration_of_the_rehabilitation_of_amer_school_in_the_old/
http://www.unesco.org/new/en/ramallah/about-this-office/single-view/news/celebration_of_the_rehabilitation_of_amer_school_in_the_old/
http://www.unesco.org/new/en/ramallah/about-this-office/single-view/news/inauguration_of_dar_as_sabbagh_and_of_saint_joseph_women_emp/
http://www.unesco.org/new/en/ramallah/about-this-office/single-view/news/inauguration_of_dar_as_sabbagh_and_of_saint_joseph_women_emp/
http://www.unesco.org/new/en/ramallah/about-this-office/single-view/news/sida_and_unesco_continue_to_support_local_development_in_pal-1/
http://www.unesco.org/new/en/ramallah/about-this-office/single-view/news/sida_and_unesco_continue_to_support_local_development_in_pal-1/
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10. En septembre 2018, le Groupe de travail du secteur du tourisme et de la culture, une instance 
coprésidée par le Ministère du tourisme et des antiquités et le Ministère de la culture, dans laquelle 
la Norvège assure la vice-présidence et l’UNESCO et le PNUD le rôle de conseillers techniques 
chargés de faciliter l’élaboration, l’application et le suivi et l’amélioration des stratégies du secteur 
du tourisme et de la culture en Palestine, a tenu sa première réunion au Ministère du tourisme et 
des antiquités à Bethléem. Le Groupe de travail, qui a été créé au sein du secrétariat du Mécanisme 
de coordination de l’aide locale, et a pour but de faciliter l’échange d’information et le dialogue entre 
toutes les principales parties prenantes, doit se réunir tous les trimestres et sera la principale 
instance de coordination et de dialogue sur les politiques relatives au tourisme et à la culture en 
Palestine, en accord avec les priorités du Ministère du tourisme et des antiquités et du Ministère de 
la culture3. 

11. Le projet intitulé « Autonomiser les jeunes de Gaza au moyen du théâtre », soumis par la 
Basma Society for Culture and Arts, a été approuvé pour financement par le Comité 
intergouvernemental pour la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles à 
sa 20e session ordinaire en décembre 2018. De plus, un projet intitulé « Théâtre numérique : pour 
les femmes, par les femmes », proposé par Theater Day Productions à Gaza, a été sélectionné dans 
le cadre de l’initiative UNESCO-Sabrina Ho « You are next : encourager les femmes créative ». Ces 
projets sont le fruit du cours de formation dispensé par le Bureau de l’UNESCO à Ramallah en 
avril 2018 grâce à une allocation du Fonds international pour la diversité culturelle (IFCD). La 
formation avait pour principal objectif d’aider les concepteurs d’ONG et d’institutions 
gouvernementales à soumettre leurs projets et à développer leurs idées conformément aux objectifs 
de la Convention et aux critères du Fonds.  

Communication et information  

12. Durant la période considérée, les journalistes ont continué en Palestine d’être victimes de toute 
une série d’atteintes à leurs droits, y compris des violences physiques, la saisie de leur matériel, 
l’interdiction de couvrir des événements et des perquisitions dans les bureaux des médias. Parmi 
les incidents enregistrés, le 17 novembre 2018, un membre du Comité exécutif de la Fédération 
internationale  
des journalistes a été blessé et plusieurs autres ont été victimes de suffocations lors d’affrontements 
entre les forces de sécurité israéliennes et des manifestants au point de contrôle de Qalandiya à 
Jérusalem-Est.  

13. En octobre 2018, l’UNESCO a célébré, avec le soutien du Royaume des Pays-Bas, la 
troisième Journée internationale de l’accès universel à l’information par une conférence de type 
« TEDx » à l’Université de Birzeit. Dans le cadre d’un débat public, des membres d’organes de 
presse, d’organisations internationales, de la société civile et des milieux universitaires ont expliqué 
pourquoi l’accès public à l’information, la liberté des médias et l’existence d’une société civile ayant 
les moyens d’agir étaient essentiels pour le renforcement de la bonne gouvernance et de la 
démocratie, et pour la réalisation des Objectifs de développement durable.   

14. Le Ministère de l’intérieur et le Syndicat des journalistes palestiniens ont publié un « Guide 
pour la réglementation des rapports entre les forces de sécurité et les journalistes sur le terrain », 
élaboré à l’issue d’une activité de formation de l’UNESCO financée par la Suède qui visait à faciliter 
le dialogue sur la liberté d’expression et la sécurité des journalistes entre ces derniers et la police et 
les forces de sécurité palestiniennes.  

15. L’UNESCO, par le biais du Programme international pour le développement de la 
communication, a aidé le Centre palestinien pour le développement et la liberté des médias (MADA) 
à mettre en œuvre un projet de lutte contre les discours haineux. Le projet comprenait plusieurs 

                                                
3  Pour plus d'information sur le Groupe de travail du secteur du tourisme et de la culture, voir : 

http://www.unesco.org/new/en/ramallah/about-this-office/single-
view/news/culture_and_tourism_sector_in_palestine_comes_together_at_th/ 

http://www.unesco.org/new/en/ramallah/about-this-office/single-view/news/culture_and_tourism_sector_in_palestine_comes_together_at_th/
http://www.unesco.org/new/en/ramallah/about-this-office/single-view/news/culture_and_tourism_sector_in_palestine_comes_together_at_th/
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ateliers et campagnes de sensibilisation en Cisjordanie et à Gaza, ainsi que l’élaboration d’une 
trousse à outils pour la lutte contre les propos haineux, en particulier dans les médias sociaux.  

16. En novembre 2018, le Bureau de l’UNESCO à Ramallah a participé à une réunion de 
consultation sur la préservation et l’accessibilité du patrimoine documentaire dans le monde arabe 
qui a été organisée à Tunis (Tunisie) dans le cadre du Programme Mémoire du monde. Un 
représentant du Ministère de la culture de la Palestine a assisté à la consultation, qui était précédée 
par un colloque de haut niveau.  

Égalité des genres  

17. L’UNESCO continue de soutenir les avancées en matière d’égalité des genres dans tous ses 
domaines d’intervention en Palestine, principalement dans le cadre du projet « Instaurer la 
transparence en matière d’égalité des genres » et de son Institut de politiques relatives au genre, 
financé par une contribution généreuse du Gouvernement norvégien. L’égalité des genres et 
l’autonomisation des femmes est un volet essentiel des plans sectoriels et transsectoriels du 
Gouvernement palestinien, également traité de manière approfondie dans le Programme national.  

18. Par l’intermédiaire de l’Institut de politiques relatives au genre, l’UNESCO a figuré parmi les 
organisations de premier plan qui ont conçu et mené à bien en Palestine une campagne commune de 
haut niveau, « Hear Me Too : Voices Against Violence » (Entends-moi aussi : des voix contre la 
violence), sous la forme de 16 journées de mobilisation contre la violence sexiste (campagne conduite 
conjointement par la FAO, le HCDH, le PNUD, l’UNESCO, le FNUAP et ONU-Femmes, ainsi qu’avec 
l’Union européenne, la Belgique, l’Espagne, l’Italie, la Norvège, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et la 
Suède)4. Le 5 décembre 2018, dans le cadre de cette campagne commune, l’Institut a publié une étude 
intitulée Combler les écarts entre les genres en Palestine : analyse qualitative des politiques en faveur 
de l’égalité des genres et de l’autonomisation des femmes, 2011-2017, menée par lui tout au long de 
l’année 2018. Cette étude présentait une importante analyse de la transparence des politiques 
gouvernementales en faveur de l’égalité des genres et de l’autonomisation des femmes suivant le niveau 
de mise en œuvre et l’impact sur les structures et la performance institutionnelles. La méthodologie de 
cette étude, fondée sur une approche participative, a amené l’Institut à consulter plus de 70 personnes 
dans le cadre d’entretiens individuels directifs et semi-directifs, d’entretiens individuels approfondis, de 
groupes de discussion, d’entretiens collectifs directifs et semi-directifs et d’un atelier ciblé destiné aux 
services chargés de la question du genre au sein des ministères et des organismes gouvernementaux.  

19. En septembre 2018, le Conseil des ministres palestinien a rejeté la proposition présentée par 
le Ministre des affaires féminines tendant à faire de l’Institut de politiques relatives au genre une 
entité nationale indépendante. En conséquence, le Conseil consultatif de l’Institut (composé de 
représentants du Ministère des affaires féminines, de l’UNESCO, d’ONU-Femmes, du Bureau du 
représentant de la Norvège auprès de l’Autorité palestinienne, du Bureau central palestinien de 
statistique, de l’Institut d’études féminines de l’Université de Birzeit, de la Commission indépendante 
des droits de l’homme et du Centre d’aide et de conseil juridiques pour les femmes) a décidé le 
9 octobre 2018 d’adopter la solution temporaire consistant à faire héberger l’Institut par une 
institution nationale palestinienne déjà existante. Les options d’hébergement sont en cours 
d’examen. 

Jeunes 

20. Dans le cadre du projet financé par l’Union européenne « Réseaux de la jeunesse 
méditerranéenne (NET-Med Jeunesse) » et en partenariat avec le Groupe thématique des Nations 
Unies sur la campagne en faveur des jeunes, la Journée internationale de la jeunesse a été célébrée 
en Palestine en août 2018 sur le thème « Des espaces sûrs pour les jeunes », et marquée par des 
activités créatives et exemplaires à Gaza et en Cisjordanie. Le thème de 2018 souligne la nécessité 
                                                
4  La déclaration conjointe rendue publique à l'occasion du lancement de la campagne commune est 

disponible à l'adresse suivante : http://www.unesco.org/new/en/ramallah/about-this-office/single-
view/news/joint_statement_the_un_eu_and_international_development_p/  

http://www.unesco.org/new/en/ramallah/about-this-office/single-view/news/joint_statement_the_un_eu_and_international_development_p/
http://www.unesco.org/new/en/ramallah/about-this-office/single-view/news/joint_statement_the_un_eu_and_international_development_p/
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pour les jeunes d’unir leurs forces, de s’engager dans des activités en rapport avec leurs besoins et 
intérêts divers, de participer aux processus décisionnels et de s’exprimer librement. Plus de 
120 jeunes hommes et femmes de différentes parties de la Cisjordanie et de Gaza ont eu la 
possibilité de participer à deux événements du Réseau NET-Med Jeunesse, et d’y débattre des 
différents moyens de créer des espaces sûrs pour tous les jeunes de Palestine. En partenariat avec 
le Sharek Youth Forum, un camp d’été de trois jours a été organisé au village de jeunes de 
Kafer Na’emh. Quatre-vingt six jeunes des deux sexes ont participé à des activités variées axées 
sur l’engagement civique, le travail volontaire et le rôle des jeunes dans la consolidation de la paix. 

21. Conformément à la Stratégie opérationnelle de l’UNESCO pour la jeunesse (2014-2021), 
quatre initiatives menées par des jeunes en partenariat avec la Palestinian Vision Organization ont 
été lancées à Jérusalem-Est d’août à septembre 2018 dans le cadre du projet NET-Med financé par 
l’Union européenne. Ce projet a pour but de donner aux jeunes femmes et hommes les moyens de 
concevoir eux-mêmes des initiatives, de les mettre en œuvre sur le terrain et de prendre appui sur 
elles pour mener à bien des activités au niveau des communautés – allant de camps culturels jusqu’à 
la réalisation d’un toit fait d’ombrelles dans la Vieille Ville.  

22. En novembre 2018, l’équipe de coordination du Réseau NET-Med Jeunesse et 
deux représentants d’associations palestiniennes de jeunes ont pris part à un rassemblement de 
synthèse et de célébration à Bruxelles sur le thème « Réseaux de la jeunesse méditerranéenne : 
prendre la tête du changement ! ». Ce rassemblement était conçu comme un espace de dialogue, 
de partage des expériences positives et de mise en réseau des jeunes des pays d’Europe et du Sud 
et des décideurs de l’Union européenne. Il a été aussi l’occasion d’une manifestation dynamique qui 
a pris la forme d’une exposition de photographies et de spectacles créatifs, ainsi que d’une réflexion 
créative sur la pérennité des actions entreprises et la voie à suivre à l’avenir. 

23. En novembre 2018, trois membres du Réseau NET-Med Jeunesse ont pris part à Tunis (Tunisie) à 
un atelier organisé par l’UNESCO dans le cadre des Assises internationales du journalisme, un événement 
régional axé sur les médias. Cet événement, qui avait pour thème « Un journalisme utile aux citoyens », a 
réuni des praticiens des médias, des jeunes et des partenaires de développement des médias des deux 
rives de la Méditerranée, ainsi que de l’Afrique francophone.  

24. En décembre 2018, dans le cadre du projet NET-Med Jeunesse, cinq jeunes Palestiniens ont participé 
à un atelier régional de renforcement des capacités intitulé « Renforcer l’attrait pour les technologies 
numériques créatives auprès des jeunes défenseurs du patrimoine culturel », qui s’est tenu en Tunisie. Cette 
initiative a consolidé un réseau de 50 jeunes activistes du patrimoine culturel de la région des États arabes 
(choisis parmi 560 candidats), leur a permis d’acquérir des connaissances factuelles et des compétences 
numériques de pointe. Il est prévu d’accorder des microfinancements pour la mise en œuvre de projets 
menés par des jeunes qui soient axés sur la protection et la promotion du patrimoine culturel en péril.  

Golan syrien occupé 

25. Le projet d’appui aux étudiants du Golan syrien occupé, lancé en 2009 et financé par le Fonds 
en dépôt japonais, a pris fin en mars 2013. En l’absence de ressources extrabudgétaires 
supplémentaires, cette assistance n’a pas pu être prodiguée pendant la période considérée. 

Décision proposée  

26. Le Conseil exécutif souhaitera peut-être adopter une décision libellée comme suit : 

Le Conseil exécutif, 

1. Rappelant ses décisions antérieures relatives aux « institutions éducatives et culturelles 
dans les territoires arabes occupés », 

2. Ayant examiné le document 206 EX/33, 
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3. Décide d’inscrire ce point à l’ordre du jour de sa 207e session, et invite la Directrice 
générale à lui présenter un rapport de suivi à ce sujet.  



206 EX/33 
Annexe 

 

ANNEXE 

Au cours de la période considérée, le Secrétariat a reçu la correspondance ci-après en rapport avec 
le présent point : 

Date De Objet 

27 septembre 2018 Délégué permanent 
suppléant de la Palestine 
auprès de l’UNESCO 

Établissement scolaire : 
école primaire pour garçons 
d’Hébron 

4 octobre 2018 Délégué permanent 
suppléant de la Palestine 
auprès de l’UNESCO 

Établissement scolaire : 
jardin d’enfants et foyer 
social pour femmes de Jabal 
el-baba 

31 octobre 2018 Délégué permanent 
suppléant de la Palestine 
auprès de l’UNESCO 

Établissement scolaire : 
lycée d’Al-Sawiya 

6 décembre 2018 Délégué permanent 
suppléant de la Palestine 
auprès de l’UNESCO 

Établissement scolaire : 
école 13 d’Al Tahaddi 

11 décembre 2018 Délégué permanent 
suppléant de la Palestine 
auprès de l’UNESCO 

Agence de presse 
palestinienne (WAFA) 

12 décembre 2018 Délégué permanent 
suppléant de la Palestine 
auprès de l’UNESCO 

Établissement scolaire : 
école primaire de Tahadi – 
école de Tuqu 

13 décembre 2018 Délégué permanent 
suppléant de la Palestine 
auprès de l’UNESCO 

Établissement scolaire : 
Université Al Quds 

2 février 2019 Délégué permanent 
suppléant de la Palestine 
auprès de l’UNESCO 

Présence internationale 
temporaire à Hébron 
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